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LE JUTE AFRICAIN L aide du secteur public au développement

de la production dans les territoires d’outre mer

DERNIÈRE HEURE



•)

Au “ Journal officiel ”

La réparation
des dommages causés en Indochine

par les armées chinoises

Ainsi «|u'il a été annonce, un
«léctel, publié !«• 18 octobre auJournal o/jicicl, porte que les dom
mages, causés en Indochine, au
\or«t du l(f parallèle, par les a nuées
chinoises et leurs services, ouvrent
droit à réparation «lans les mêmes
conditions «|ue les dommages de
guerre.

On rappelle, a ce sujet, «lans les
milieux autorises, «tue les dommages
causés, «le septembre 1015 à début
«le 1010, par îes troupes chinoises
«l’occupation stationnées en lndo-
ehine, au Nord «lu 1(V parallèle,
n’ouvraient pas droit, jnsqti’ici, à
réparation au litre de la réglemen
tation sur les dommages «le guerre.
Dans les mêmes milieux, on précise
«pie les atteintes aux biens ont été
le fait, non de l'ennemi, mais d’une
année d’occupation alliée ayant agi
sur un territoire momentanément
occupé par l’ennemi.

Le Gouvernement chinois ajoute-
t-on aurait «lu, normalement,assu
mer la charge de ces dommages.
Mais le renversement politi«]ue que
la Chine a connu depuis ne laissant
subsister «jut* peu d’espoird’obtenir
satisfaction, tout au moins dans un
proche avenir, il est apparu équita
ble d’assimiler ces dommages aux
dommages «le guerre proprement
dits, afin que les victimes des uns et
des autres puissent bénéficier à éga
lité du droit à réparation. Tel est,
précisément, l’objet du décret «jui
vient de paraître au Jounal oljiciel.

Toujours dans les mêmes milieux,
on déclare que, pour avoir un ordre
de grandeur de l'incidence «le ce
décret sur les charges assumées par
la France pour la ieconslrucliou
«le I Indochine, on estime les dom
mages de guerre proprement dits
causés aux Imuis privés en Indochi
ne à cent soixante milliards de
francs métrop«ditains, tandis que
les dommages imputables aux
forces «l’occupation chinoises sont
approximativement, «le cinq mil
liards «le francs métropolitains.

Le nouveau texte entraînera donc
une majoration «le 8 environ du
total «les dépenses «lues à ('appli
cation de la réglementation sur les
dommages de guerre en Indochine.

On souligne, à Maris, que le
Gouvernement français ne renonce
pas, pour autant, à demander, au
Gouvernementchinois la réparation
des préjudices causés.

VIET-NAM

Cérémonie
d’installation d’un Commissaire

de Police vietnamien

Un commissaire de police vietna
mien a été installé solennellement,
le 10 octobre, dans ses fonctions an
Commissariat du 8r arrondissement
(Tan-Minh-Uhu-Nhuan)en présence
de très nombreuses personnalités.

M. Nguyen Tan Cuong, directeur
de la j>«»li« c municipale,

•> pronon
cé une allocution dans laquelle il adonné le sens de la cérémonie :

« Nous sommes réuuisaujoiird’hui
pour mettre en place le nouveau
Commissaire de police du huitième
arrondissement, a t-il deelaié. Si
j’ai tenu à entourer d’une certaine
solennité celte passation de service,
«pii aurait pu aussi bien sc régler
par un simple échange «le signatu
res sur un procès-verbal, c’est «pie
la prise de service «le ce nouveau
commissaire vietnamien, le troisiè
me pour la police préfectorale,
marque un stade dans l’évolution
«le celte police, l’eu à peu, patiem
ment, nous formons les cadres nationaux qui doivent faire la relève,
relève difficile et délicate qui ne
saurait être brus<piée sans ris«pier
de perturber le bon fonctionnement
du service.

M. Trail Ngoe Gia saura continuer,
j’en suis certain, l’œuvre de ses
camarades français. Je vous deman
de de lui donner votre confiance et
de lui apporter votre aide sincère.



ASPECTS DAHOMÉENS

LE COMBAT DE DOGBA LETTRE DE PARIS

10 SEPTEMBRE 1X92
Le Mois des Salons — Cinquante ans d’achats aux Archives
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ARRIVÉES el DÉPARTS

Liste des passagers arrivés à Cotonou
le 21 octobre 1951, à 8 h. 30, par avion
de la Compagnie Aéro Africaine venant
du Sud.

De Nice via Douala :
M. Massé Henri, mécanicien, rejoint

entreprise Socole ; M. Agussan Henri,
rejoint entreprise Herbelin : M. Agier
Jean, commerçant, retour de conge ;

M"' Rousselle Marie-Louise, retour de

congé : M",r Louis Marie, rejoint son
mari, employé Socole.

Départ à 9 h. 30 pour le Nord.

Pour Nice :
M. Pieridis Michel, commerçant.

Passagers arrivés à Cotonou le 22 oc
tobre .1951, par avion Air France ve

nant du Sud.

De Douala :

M. Magnez Georges, directeur de
société, pour affaires.

D'Alger via Douala :

M. Laurens Roger, commerçant, re
joint domicile.

De Lagos :
M. Da Costa Soarès Jean, fonction

naire en retraite.
Départ à 10 heures pour le Nord.

Pour Dakar :
M. Ahomadégbé, médecin africain ;

M. Claudel Alfred, chef monteur des
Travaux publics ; M. Béchir Moumi,
commerçant libanais, rejoint domicile.

Pour Bamako :
M. Tohoungodo Bruno, délégué syn

dical.

Pour Abidjan :
M. Max Roger, directeur des Etablis

sements Fournier-Ferrier ; M. Marthe-
lot Eugène, ingénieur ; M. Schut Jac

ques, planteur ; M. Morgan Paul, indus
triel.

Pour Accra :
M. Content André, ingénieur, pour

affaires.

Pour Lomé :
M. Lomé, commerçant, rejoint do

micile ; M. Van Der Mersch Roger,
agent Davum, pour affaires ; M. Loizeau
Jacques, agent S.O.A.E.M. ; M. Sauzeau
André, mécanicien, pour affaires.

Passagers arrivés ce même jour à

Cotonou, à 12 h. 25, par avion Air
France venant du Nord.

D'Abidjan :
M. M’Baye Moustapha, colporteur.

D’Accra :
M. Young Frédéric, ingénieur, pour

affaires.

De Lomé :

M. Hérisson Jean, inspecteur I.R.
II.O., pour affaires; M"' Patterson
Charlotte, étudiante.

Liste des passagers débarqués à Co
tonou le 23 octobre 1951, par s/s Hog-
gar venant du Nord.

Venant de Bordeaux :
R. P. Barthélémy Roger, missionnaire,

affecté au Dahomey ; M""' Gardenal
Virgilia, en religion sœur Maximilia,
religieuse de nationalité italienne, affec
tée au Dahomey ; M"" Silve Yvonne
et 2 enfants, épouse agent Compagnie
Chargeurs Réunis, en transit Lagos ;
M"1'- Marchand Georgette, épouse agent
C.C.D.E.E., rejoint son mari

;
M"' Mar

chand Jacqueline, accompagne ses pa
rents ; M"1' Barbateu Renée et un en
fant, épouse comptable société Hersent,
rejoint son mari ; M"'c Corviole Anne,
épouse agent de la Fiduciaire Camerou
naise, rejoint son mari ; M"“' Humbert
Rose et un enfant, épouse gendarme,
rejoint son mari ; M*“'' et M. Girardey
André, lieutenant, affecté au Dahomey;
1 enfant et 6 hommes de troupe.

Venant de Dakar :
M. Gomez François, vétérinaire, af

fecté au Dahomey ; 4 hommes de

troupe.
Venant de Conakry :

M"1'' et M. Kéra Lasana et 2 enfants,
inspecteur adjoint de police, affecté

au Dahomey ; M"‘e Fofana Aïssata, ac
compagne son mari.

Venant d’Abidjan :
M lle d’Oliviera Henriette, couturière,

rejoint domicile ; 12 passagers de com
merce.

AVIS D ADJUDICATION

Messieurs les entrepreneurs sont in
formés qu’ils sont invités à présenter des
offres jxmr l’exécution en un seul lot
des travaux de construction à Cotonou
de :

Beux immeubles A cinq appariements
Les pièces du projet pourront être

consultées tous les jours (dimanches et
jours fériés exceptés), de 8 heures à

11 heures et de 14 heures à 17 heures :

Au Service des Travaux publics du
Dahomey à Cotonou ;

Au Service des Travaux publics du
Togo à Lomé ;

Au Service des Travaux publics du
Niger à Niamey.

Les entrepreneurs désireux de parti
ciper à l’adjudication devront faire par
venir 20 jours au plus tard avant la
date de l’adjudication au Chef du Ser
vice des Travaux publics du Dahomey
à Cotonou, les pièces énumérées à l’ar
ticle 3 du devis-programme.

La date de l’adjudication est fixée

au 28 novembre 1951, à 9 heures, et
aura lieu dans le Bureau du Secrétariat
général du Dahomey à Porto-Novo.

DE
DEMANDE

RENSEIGNEMENTS
ET DE PRIX

RECTIFICATIF

Messieurs les fournisseurs sont infor
més que la date de remise des plis au
Service des Travaux publics pour la
demande de renseignements et de prix
n" 11 concernant la fourniture de
matériel électrique est fixée au 20 no
vembre 1951, à 16 h. 30, et non pas
au 5 novembre 1951, comme il l’avait
été initialement prévu.

CONCOURS
D’ADMISSION

au cycle d’enseignement d’agriculture
tropicale pour les agents des cadres locaux

(Année scolaire 1952-1953).

Par arrêté du Ministre de la France
d’outre-mer du 9 octobre 1951, la date
prévue par l’article 2 de l’arrêté du
10 mai 1946 a été fixée au mercredi
9 avril 1952.

Le nombre des places mises au con
cours a été fixé à deux.

AVIS DE CONCOURS

Un concours sera ouvert en juin 1952
à Paris, pour le recrutement d’inspec
teurs de 3'' classe de la France d’outre
mer.

Les demandes des candidats, accom
pagnées des pièces prévues par l’arti
cle 2 du décret du l*r avril 1921,
d evront parvenir au Ministère de
la France d’outre-mer avant le l* r mars
1952.

La liste des candidats admis à parti
ciper aux épreuves sera arrêtée le
15 avril 1952.

« Deuxquarlîeis-m.dires,mécaniciens
d’aéi'oiKiui ique, libérés p cocha i ne ment,
cherchent emplois A.O.F., A.IC. I

.,
dans

branche industrielle. Age; 22 - 23 ans.
(’.élihataii es. Références ; (i. F. P.,
V. A. 1*. mécanicien-ajusteur de pré
cision et monteur. Usines Gaillard du
Havre 2 ans. S.N G.F. 3 ans, H.K. tur
bines et Diesel, ILE. mécanicien mo
teurs d’avions et pilotes automatiques.
Connaissances moteurs auto et élec
tricité générale, a

A VENDRE Citroën 11 n o r m ale,
très bon état, modèle 51,

9.0011 kilomètres. Ecrire au journal.

rUCDrUC urgent comptable expériUILlUnL mente, connaissance dac
tylo, aimant travail.

S’adressera M. Kêkê Joseph, à Porto-
Novo. 2 3

AVIS DE VENTE

Le public est informé qu'il sera pro
cédé le mardi 30 octobre 1951, à
8 heures du matin, au centre I.F.A.N.
d’Abomey, par M. l'Administrateur
commandant le cercle d’Abomey, re
présentant de l’Inspecteur des Domai
nes, à la vente aux enchères publiques
au plus offrant et dernier enchérisseur,
de véhicules réformés désignés ci-des

sous :

1 camion Ford 19 CV. n" 3474 ;
1 bicyclette Peugeot n“ 690-876 ;
I bicyclette Columbia n" 198733.
Les mises à prix seront fixées au

moment de la vente.
Les adjudications auront lieu aux

risques et périls des acquéreurs qui
seront sensés bien connaître les articles
achetés et ne recevront à leur sujet
aucune garantie.

Les adjudicataires devront :
1" Verser, séance tenante, les prix

atteints aux enchères majorés de 8 %

pour frais d’enregistrement et de timbre;
2" Enlever, sur le champ, les articles

achetés.

Le jute africain
(Suite de la première page)

libres rouies nuiurelien.eiii par les
nou s eux-mèmes el portées sur les
inareliés locaux, oriente les auto
chtones, «Finie part, à augmenter
leurs ensemencements d'wr/m, el,
d’autre pari, à perfectionner leurs
méthodes «le travail. Enfin, une
politique commetcinlc, aecessone
peut-être, mais d'un elle! psycho
logique certain, a clé instituée,
créant loul un réseau de boutiques
bien achalandées où l’Aélien, après
avoir vendu ses fibres julières, a la
possibilité de depenseï son argent
en objets qui lui plaisent el principa
lement en tissu, pagnes, imitants,
etc.

Toutes ces méthodes se révèlent
progressivement ellicaces, puisque
la production autochtone de blues
julières est passée «le 25 tonnes en
19-17 à 78(1 lounes en 1950 cl qu elle
sera très probablement,celle année,
«le l’uniic «le 1.35(1 à 1.400 tonnes,
pour atteindre 2.000 ou 2.500 tonnes
dans un delai ce deux ans.

Plante «le savane et «le culture à
la lois, Vurena tabula que l'auto
chtone sème en octobre el récolte
en juin, est cultivée «lans deux
grands secteurs principalement : le
Moven-C.ongo cl le (îabon. Uliaeun
d'eux esl liu-mcnie «livisé en sous-
sceleuis afin «le faciliter la tache «le
surveillance «les agents euiopcens
el «les moniteurs noirs «|iu les
aident. Pour le Moyen-Goiigo, les
sous-scc Icuis «le production indi
gène sont Matoumbou, Mouyound/.i,
Ifouyala «d Mossemijo, et, pour le
Gabon, Mouila et Le Kamha.

l'ne fois la production «le
«

lia«|uc
noir aillent e par ses soins au mai
clic local cl achetée dans sa totalité
par les repi éscnlanls de la SOI* l(.O,
tonies ces libres sont acheminées
vers l<> centre de triage cl de condi-
lioniiemenl de Dolisie, d’où les
expet.ilions en balles sont embar
quées de Pointe-Noire vers Dim-
kciqtic.

U'csl dans le département «U* la
Somme, essentiellement, el aussi
dans celui du Nord <|ttc se trouvent,
en ell'et 7t) «les usines de trans
formation «les fibres julières,

Parmi l’outillagemodernequ’elles
onl à leur disposition, il faut signa
ler une nouvelle machine fabriquée
en Angleterre, mais sous licence
française : un métier à lisser circu
laire qui peu met d’éviter les cou
lures latérales dans la fabrication
des sacs. Ayant un rendement trois
fois supérieur au métier droit et
réclamant deux fois moins «le main-
d’œuvre, ces métiers circulaires
sont au nombre de 2(i(l en France.

Ou souligne au Syndicat général
de l’industrie du jute et «U* la
S.O.F.I.C O. que, grâce à l’elfort com
préhensif des administrateurs el autravail incessant «les spécialistes du
jute, les régions «lu Niari, du Pool,
du N’Gounié, de la Nyniign et du
llaut-Ogooué seront à même «le
fournir, dans lin avenir pas trop
éloigné, une production «le libies
julières extrêmement importante,
aussi bien quantitativement quequalitativement : 2(1 à 30.00(1 Ion

•

ncs par an. Kt ceci présentera le
double résultat suivanl : d’une pari,
apport d’une aide considérable à
l’économie de l’Union française,
d'autre part, cl comme consé(|uence
directe, amélioration non moins
considérable «les conditions de vie
«les populations noires d«* l’A. F. F.
«1 ni comprendront «le plus en plus,
en effet, que c’est leur intérêt
d’intensifier el d’améliorer leur
production tVnrcna tabula par l’em
ploi «les méthodes nouvelles de
culture.

L'oidc «lu secteur publie au développement
de la production dans les territoires d'outre-mer

de communication et à l’équipement
social représentent, au total, près de
170 milliards, soit environ 70 '/r de
l’ensemble.

«Ces 170 milliards se décomposent
approximativement en 120 milliards
pour les voies de communication et
50 milliards pour l’équipement social.

« Le total des engagements actuelle
ment pris pour les programmes routiers
représente à peu près 60 milliards,
c’est-à-dire environ la moitié de ce qui
a été consa< ré aux voies de communi
cation et le quart du total des engage
ments de la Caisse centrale et du
F.I.D.E.S. Il faut, à mon avis, qu’à
l’avenir, nous réduisons fortement la
proposition des ressources de la Caisse
centrale et du F.I.D.E.S. consacrée aux
voies de communication.

« Ce qu’il faut réviser dans ce do
maine, ce sont les conceptions qui ont
conduit au lancement de certains tra
vaux. On a fait largement confiance,
après la guerre, à la mécanisation des
chantiers routiers et l’on a pensé qu’avec
un matériel moderne, il serait possible
d’entreprendre, dans presque tous les
territoires et à des prix de revient rai
sonnables, de vastes routes à revête
ments utilisables en toutes saisons. Il
faut aujourd’hui reconnaître que l’on
s’est lourdement trompé. Dans certains
cas, les délais d’exécution et les prix
se sont avérés tout à fait déraisonnables.
Je pourrais citer, pour plusieurs chan

tiers, des prix de huit, neuf, dix millions
de francs C.F.A. au kilomètre ou da
vantage.

« Ce qui est utile et réalisable dans

ce secteur de routes, c’est d’améliorer
ce qui existe, de mécaniser l’entretien,
de rectifier les mauvais points de pas
sage et de construire les ouvrages d’art
indispensables. Encore, ces investisse
ments ne doivent-ils pas être entrepris
en fonction de données exclusivement
techniques. Ils doivent être réalisés
après une étude économique et finan
cière sérieuse, après une comparaison
sincère des avantages qu’ils procurent
(économies de transport et augmenta
tion de production) et les charges qu’ils
imposent, tonamment les frais d’entre
tien et les charges financières.

A VFNHRF ,î,:,*ériel «le litn ie. bidets,
*»

LllI/IlL | j, v a ho s. hu i g n o i ce s,
portes, lenê1res, moteurs, appareillages
divers le Samedi 3 Novembre, de l'i àli heures,h l’Hôtel (le la Plageà Cotonou.

Paiement comptant. 3 3

Bon mécanicien connais-ant Diesel
est demandé. lU’Téiences

«
xigées.

S'adresser au journal. 2—3

A VFNHRF frigidaire
n VLIll/IlL pétiole Klertralux petit
modèle. S'adresser au c pilaine Pon-
saiid, l'.tat

-
major, à Cotonou.

MOTEURS CONORD-BERNARD
0

MOTEURS A ESSENCE

I 10, F 12, F 13 el F 14

de 2 CV à 15 CV

MOTEURS DIESEL

S CH 1, FD 14, 12 CGB2

île 0 CV 5 à 24 CV

CROUPES Moro-POMPES

lie «NO «“3 heure à 000 ni3 heure

GROUPES

ELECTROGENES

«le a KVA à 17 KVA

Pièces de rechange en stock

Pour Ions rrnseUinemrnts :

Agence ARDIC-ENTRA
Place du Marché — Boîte postale n" 5

COTONOU

PORTO-NOVO (Dahomey). — Imprimerie du Go ivernement.

Dépôt légal. - France-Dahomey n» 355 du 27 octobre 1951. — Exemplaire conforme au tirage à 600 exemplaires.


